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Brevet des métiers d'Art Ebéniste

Le  titulaire  du  Brevet  des  Métiers  d'Art  "Ebéniste"  est  chargé  de 
travailler  à  la  conception,  à  la  réalisation  ou  à  la  remise  en  état  de 
meubles massifs ou plaqués, classiques ou contemporains, dans un souci 
de qualité esthétique et technique.

Employé ou artisan, créateur ou restaurateur, sa maîtrise technique lui 
permet  d'envisager  les  tâches  les  plus  délicates,  après  avoir  fait  son 
expérience.
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BREVET DES METIERS. D'ART
OPTION EBENISTE

Analyse de l'activité     :  

L'objectif de cette formation est d'acquérir des techniques de travail et une connaissance de l'art 
du meuble permettant d'envisager toute activité de création ou de restauration de meubles.

Le  titulaire  du  Brevet  des  Métiers  d'Art  doit  être  aussi  capable  de  suivre  et  d'adapter  les 
nouvelles techniques à son art, afin de choisir les modalités de réalisation des travaux qui lui 
seront confiés.

Associée à la connaissance pratique de la gestion d'entreprise, il sera à même d'acquérir et de 
mettre en oeuvre l'autonomie nécessaire au fonctionnement d'une entreprise artisanale.

Formation     :  
En 2 ans

En priorité à l'issue d'un CAP ébéniste, ou après un BEP ou CAP du domaine du bois. Les 
élèves qui ne possèdent pas le CAP Ebéniste, le passeront la première année, car ils devront en 
être titulaires pour l'inscription à l'examen du BMA.

Horaires hebdomadaires indicatifs
Matières 1ère année 2ème année
Enseignement professionnel 17 18
Arts appliqués 3 3
Gestion d'entreprise 3 2
Hygiène secourisme 1 1
Français 3 3
Connaissance du monde contemporain 2 2
Mathématiques et sciences 3 3
Langue vivante 2 2

Les élèves ont une formation en entreprise de 12 semaines.

Poursuites d'études     :  

Le Brevet des Métiers d'Art est un diplôme d'insertion professionnelle. Quelques élèves 
peuvent poursuivre en Diplôme des Métiers d'Art (D.M.A.) Le titulaire de ce diplôme devra 
envisager une formation permanente.
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